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Chronique Politique.

Une dépêche adressée de Loudres, le 1"

février, au journal autrichien la Nouvelle Presse

libre , dit ceci ;

« Les Grecs résidant en Angleterre ont formé

un comité ayant pour but d'agir en faveur de

l'établissement de la république en Grèce si le

gouvernement du roi Georges cède .aux exigen-

ces de la Porte. •

D'un autre côté, on mande de Belgrade, sous

la même date , à la Presse de Vienne !

« Le Vidowdan , journal serai-officiel, dé-

clare que si la Porte fait la guerre à la Grèce ,

celle-ci ne sera pas isolée. >

De Constantinople , on écrit sous la date du

27 janvier :

t Vous savez que si la réponse de la Grèce

est négative , la Conférence se réunira de nou-

veau pour délibérer sur l'attitude que les puis-

sances avaient à prendre ultérieurement vis-à-

vis du gouvernement du roi Georges. Je crois

pouvoir vous dire que dans le cas où l'Europe

s'en tiendrait au principe de non-intervention,

la Turquie déclarera immédiatement la guerre

à la Grèce afin de prévenir les éventualités qui

pourraient naître de la prolongation d'une

situation anormale et dangereuse entre les

deux pays. C'est avec une grande répugnance

que les Turcs en viendraient à celte extrémité,

mais ils craiguent que les Grecs ne mettent à

profit la liberté d'action qui leur serait laissée

pour susciter à la Porte des embarras dans les

provinces limitrophes. Telle est , du moins ,

dans ce moment, la résolution à laquelle sem-

blent s'être arrêtés les ministres du sultan. La

Turquie est prêle à agir par terre et par mer

contre le petit royaume, et le seul moyen de

résoudre un moment plus tôt la difficulté hellé-

nique, c'est de laisser faire les Turcs. Le secret

des résistances de la Grèce pourrait bien être

dans cette conviction morale , que l'on a à

Athènes, que jamais les puissances ne laisse-

ront écraser les Hellènes par la Turquie. •

La Nouvelle Presse libre , de Vienne , citée

par la Correspondance du Nord-Est , publie

cette dépêche :

« Athènes. 3 février. — Une émotion extra-

ordinaire règne dans la ville. Des placards, ap-

posés sur les murs du château royal , deman-

dent la guerre ou l'abdication. »

On lit dans le Times , de Londres , le télé-

gramme suivant :

« Athènes, 5 février. — Après l'échec

éprouvé par M. Zaïmis dans la formation de

son cabinet, le roi a appelé M. Valorilis, qui

élait ministre des finances dans le cabinet

Bulgaris. Mais M. Valorilis n'a pas eu plus de

succès, et, en conséquence de la crise ministé-

rielle, les représentants des puissances étran-

gères ont accordé un nouveau délai de huit

jours pour la réponse de la Grèce au protocole

de la conférence. >

VIndêpendance belge publie, de son côté, la

dépêche suivante :

€ Berlin, vendredi, 5 février. — Suivant des

nouvelles d'Athènes , on prévoit un ministère

intérimaire qui , après avoir accepié la décla-

ration de la conférence, se retirerait probable-

ment. »

La Gazette de Spener protesle contre certai-

nes altérations du trop fameux discours pro-

noncé par M. de Bismark dans la question de

la mise sons séquestre des biens de l'ancien

roi de Hanovre et de l'électeur de liesse. On

regrettera d'apprendre que les altérations signa-

lées par cette feuille n'ont trait ni à la théorie

du chaucelier allemand sur l'espionnage , ni à

ses considérations sur les inconvénients de

loucher à la poix.

La Gazette nie que M. de Bismark ail accusé

l'Empereur Napoléon III de « spéculer sur les

divisions de l'Allemagne. 

Prenons acte de ce démenti.

La même feuille s'étonne et s'indigne de ce

que le roi Georges de Hanovre ait fail venir

récemment des fonds d'Angleterre. Mais puis-

que la Prusse l'a détrôné el dépouillé, de quoi

le royal exilé devrait-il vivre ?

A propos de Prusse et de Hanovre, on assure

à la Correspondance du Nord-Est que dans plu-

sieurs districts des nouvelles conquêtes prus-

siennes la gendarmerie aurait été invitée à

assister au prêche , afin de s'assurer que les

prières pour le roi de Prusse sont régulièrement

dites.

Cette intervention des gendarmes entre Dieu

et les fidèles est pleine d'humour.

La Gazette de la Croix est fort inquiète. Elle

a appris que les jours de M. de Bismark sont

menacés. Par qui? Par un étudiant hanovrien

qui aurait été désigné nominalement comme

étant chargé d'attenter à la vie du chancelier.

La dénonciaiion du projet d'attentat aurait été

, faite au gouvernement prussien por un des

grands gouvernements amis de la Prusse.

Si le fait d'un complot tramé contre M. de

Bismark est vrai, il est assurément déplorable,

et l'on doit se féliciter de ce qu'une puissance

étrangère ait eu meilleure vue que la police

prussienne qui, — cela soit dit en passant,—

doit se trouver bien mortifiée. Mais il est per-

mis d'espérer que la Gazette de la Croix a

exagéré le péril par excès de sollicitude.

Le télégraphe apporte la nouvelle de la dé-

mission du cabinet roumain tout entier; mais,

en même temps , il annonce la fin de cette

courte crise ministérielle.

Les causes qui ont motivé la détermination

de retraite des ministres du prince Charles

sont assez obscures. L'incident à la suite du-

quel lecabinel s'est démis, aurait été, parait-il,

l'adoption par la Chambre des députés d'une

motion de regrets, proposée par M. Bratiano ,

à l'occasion du rappel de la mission militaire
française.

Deux télégrammes successifs nous appren-

nent que le prince de Roumanie est intervenu;

qu'il a invité le cabinet démissionnaire à faire

appel à la Chambre ; que la Chambre, inter-

pellée par le chef du cabinet , a répondu à la

presque unanimité par un vote de confiance ;

que le cabinet enfin a retiré sa démission.

Il sera intéressant de voir le jour se faire

sur cet épisode.

Plusieurs journaux publient un manifeste

! que la reine Isabelle aurait adressé récem-

j ment aux Espagnols, La fille de Ferdinand VII

se proclame, dans ce document , le symbole
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LE VOLONTAIRE DE ZUMALACARBEtiUY
Par M. A. Du CASSI:.

(Suite.)

Zumalacarreguy est un homme dans la force de l'âge'

car il peut avoir quarante-cinq ans. Sa taille est

moyenne, mais la largeur de ses épaules, l'épaisseur de

son cou et son dos un peu voûté le font paraître plus

petit qu'il n'est réellement. Le profil de son visage a

quelque chose d'antique. La partie inférieure ressemble

assez à celle de la figure de Napoléon , el l'ensemble de

ses traits rappelle le portrait d'Annibal sur les bas-re-

liefs antiques. Ses cheveux sont bruns sans être noirs ,

ses moustaches , comme je crois vous l'avoir dit , joi-

gnent ses favoris. C'est une chose qui me frappa quand

je parus la première fois en sa présence. Il a les yeux

gris noir, d'une grande vivacité et surmontés d'épais

sourcils. Son regard est rapide, mais ii est rare qu'il ne

laisse pas en même temps percer une expression de tris-

tesse pensive. Lorsqu'il est en face d'un bataillon , son

oeil d'aigle semble en traverser instantanément toute la

profondeur, pour faire , avec une promptitude incroya-

ble, les remarques les plus Judicieuses.

Sa conversation est celle d'uu homme qui n'a pas de

temps à perdre en paroles vaincs et inutiles. Ainsi ses

questions sont brusques , sévères ; ses réponses brèves ,

nettes, catégoriques. Ses manières sont tristes , mais

celte tristesse parait être produite par les dangers sans

nombre qu'il a courus dans sa carrière et par le senti-

ment de l'éuorme responsabilité qui pèse sur lui.

Son caractère a beaucoup changé, dit-on, depuis qu'il

commande en chef l'armée de Don Carlos, et cela n'a

rien de surprenant. Toujours, il avait été sérieux , mais

il ne s'abandonnait pas , comme aujourd'hui , à des

accès soudains d'une colère redoutable.

Son excessive sévérité est maintenant un des traits do-

minants de son caractère. Cependant , je vous conterai

de lui des faits qui prouvent la bonté de son noble cœur.

Au reste, mon paladin, lorsque vous aurez eu le bon-

heur de pratiquer pendant quelque temps avec nous la

jolie petite guerre civile à laquelle vous êtes venu vous

atteler, vous verrez que l'on finit par se culotter

(comme dit le troupier français), à toutes les émotions.

On assiste de sang-froid à d'horribles scènes de massa-

cres, à la mort de partisans dévoués ; on se fait l'idée

de représailles nécessaires sur des hommes fort innocents

des événements politiques qui leur ont mis les armes &

la main.

Pour en revenir à Zumalacarreguy, vous comprenez

que tout ce qu'il a vu depuis qu'il commande on Na-

varre, la responsabilité qui pèse sur lui, ses efforts inu-

tiles pour empêcher regorgement des prisonniers, les

privations qu'il endure et qu'il ne peut épargner ù ses

soldats, aux compagnons de sa gloire el de ses périls,

sont bien faits pour altérer le caractère le plus fortement

trempé.

Un de mes amis, attaché à son étal-major particulier,

me racontait qu'il l'a vu parfois sourire, lorsque, par un

mouvement assez naturel, les officiers qui l'entourent

paraissent émus a la vue des nombreuses victimes de

cette guerre. Il examine alors la contenance , l'attitude

de ceux d'entre eux qui semblent aimer le moins la mu-

sique produite par le sifflement des balles. Zumalacar-

reguy n'a jamais eu peur, et, malgré la prudence que

nécessite sa position , il est bien souvent le premier au

feu , s'exposant comme le plus intrépide des volon-

taires.

Il porle habituellement une zamara ou veste de peau

de mouton noire qui fait paraître ses épaules encore

plus voûtées qu'elles ne le sont en réalité. Il monte un

cheval blanc bien counu des troupes et des chrislinos'

Il est rare qu'il ne charge pas en téle de la cavalerie*

Souvent aussi , il se jette au plus fort du combat pour

rallier ou sauver des tirailleurs trop exposés. Je vous

disais que son cheval est bien connu de l'ennemi , il

l'esl à tel point, qu'en moins de trois mois tous les offi-

ciers de son état-major qui avaieul des chevaux blancs

furent démontés par l'ennemi. Seul, !o sien a, jusqu'ici,

échappé aux balles des chrislinos.

Vous le verrez probablement avant peu , mon cama-

rade, marchant , soit à pied , soil à cheval , à la (été do

nos colonnes el suivi de son état-major composé d'une

quarantaine d'officiers. Cet nomme extraordinaire, avec

ses traits graves, austères, imposants , avec son habille-

ment espagnol, son béret, qui de loin semble un turban

rouge, vous donnera plutôt alors l'idée d'un chef de

bandes d'Orient , que celle d'un général européen. On

dirait Scanderberg à la léle d'une armée d'Albanais.

Quant à moi, mon brave camarade , Zumalacarreguy

m'apparalt toujours comme le héros des siècles anti-

ques. Par son caractère , par son costume , par ses ma-

nières, il semble appartenir à ces époques si loin de

vous, où les vertus el les vices marquaient les hommes

de celte empreinte profonde dont la trace s'est perdue de

nos jours. Tout chez Zumalacarreguy indique un

homme formé pour les grandes el difficiles entreprises.

S'il eût vécu du temps des croisades , il eûl eu sa place

dans l'histoire des héroïques combats de la Terre-

Sainte.

Zumalacarreguy a toujours eu la réputation d'un

homme d'une bravoure hors ligne; mais ce qui prouve



national des droits et des libertés de l'Espagne.

Nous publierons ce manifeste dans noire pro-

chain numéro.

JL'enselgn émeut de la gymnastique

dans le» lycées et collèges.

Le Moniteur publie , dans sa partie officielle,

le décret suivant , eu dale du 3 février :

TITRE PREMIER

Des lycées et collèges.

Art. 1". La gymnastique fait partie de l'en-

seignement donné dans les lycées impériaux

et les collèges communaux. Elle y est ensei-

gnée conformément au programme n° 2 ci-

annexé , dans la mesure indiquée pour chaque

élève par le médecin de l'établissement.

Notre ministre de l'instruction publique dé-

termine le nombre d'heures qui doivent être

assignées par semaine à cet enseignement ; les

leçons de gymnastique ne sont pas prises sur

le temps des récréations.

Art. 2. Un maître de gymnastique est atta-

ché à chaque lycée ou collège. Il est nommé

par le ministre.

Art. 3. Les appareils de gymnastique néces-

saires aux exercices qui en comportent l'em-

ploi, conformément au programme, seront

construits ou installés dans tous les lycées. Il

en sera de même pour les collèges commu-

naux dans la mesure des crédits votés à cet

effet par le conseil municipal.

TITRE II,

Des écoles primaires communales.

Art. 4. Les conseils municipaux délibére-

ront, dans leur session de mai 1869, sur les

moyens à prendre pour organiser les exer-

cices gymnasliques appropriés aux besoins

des écoles primaires communales.

Art. 5. L'enseignement de la gymnastique

dans les écoles primaires communales com-

prend nécessairement ceux des mouvements

et exercices indiqués au programme n* 1 ci-

annexé , qui ne comportent remploi d'aucun

appareil.

Dans les écoles où les appareils et agrès in-

dispensables ont pu être installés au moyen

d'une allocation accordée par le conseil muni-

cipal , le département ou l'Etat, ou à l'aide de

souscriptions particulières , cet enseignement

comprend en tout ou en partie les exercices

qui comportent, conformément audit pro-

gramme, l'emploi d'appareils et d'agrès.

Les exercices gymnasliques sont dirigés par

l'instituteur ou par un maître spécial. Ils sont

suivis par tous les élèves qui n'en ont pas élé

dispensés par le maire sur le certificat d'un

médecin.

Art. 6. Des secours pourront être accordés

sur les fonds de l'Etat aux communes qui fe-

ront établir des appareils de gymnastique pour

leurs écoles.

Art. 7. Sur la proposition de l'inspecteur

sa haute intelligence, son esprit d'organisation , c'est ce

qu'il a fait avec rien. Parvenir, en quelques mois , â

l'aide d'éléments presque nuls , à composer une armée

capable de lutter contre des troupes régulières ; discipli-

ner des volontaires mal payés , mal armés , à peine vê-

tus et nourris ; leur inspirer une confiance sans bornes,

un respect et un attachement a toute épreuve , ce sont là

des résultats qui indiquent un homme supérieur.

Yous comprenez, continua le capitaine Gauthier de la

Tour, en bourrant son brûle-gueule, que le susdit don

Thomas, ou l'oncle , comme l'appellent nos braves vo-

lontaires, a dû lutter pour en arriver à ses fins. Pour

cela, il lui a fallu , outre le courage du soldat, la fer-

meté, l'inflexibilité du chef. Il nous en a donné de

nombreuses preuves. Un de ses officiers me racontait,

qu'après les premiers succès de l'armée royale , le curé

Mérino , chef de guérilla à cheval qui opère dans les

Castilles, fatigué d'être traqué nuit et jour, voulut faire

sa jonction avec les bataillons de Navarre. Zumalacar-

reguy comprenant l'avantage qu'il pouvait tirer du sé-

jour de Mérino dans les provinces du centre, si lui-

même parvenait à franchir l'Ebre el à marcher sur Ma-

drid, lui fit dire que son posle étant en Castille, il ne

devait pas le venir joindre. Le curé Insistant , le géné-

ral lui écrivit que, s'il paraissait en Navarre, il le ferait

fusiller. Il l'eût fait ; le seigneur Mérino en fut si inli-

d'académie , le conseil départemental fixe le

nombre des leçons à donner par semaine aux

élèves des écoles primaires , ainsi que les jours

et heures de ces leçons.

TITRE ni.

Des écoles normales primaires.

Art. S. L'enseignement de la gymnastique

est obligatoire dans les écoles normales pri-

maires et dans les écoles primaires qui leur

sont annexées. Cet enseignement est donné

conformément au programme n" 3 ci-annexé

pour les écoles normales, et au programme

n° 1 en ce qui concerne les écoles primaires ,

sauf les dispenses Individuellement accordées

par le médecin attaché à l'établissement.

Art. 9. Les appareils de gymnastique né-

cessaires pour la complète exécution du pro-

gramme n° 3 seront établis dans toutes les

écoles normales primaires.

Art. 10. Un maître de gymnastique, nommé

parle ministre, est attaché à chaque école

normale primaire.

Le maître de gymnastique de l'école nor-

male peut êlre chargé par le recteur d'ensei-

gner aux instituteurs, réunis à cet effet au

chef-lieu de canton , le mode d'exécution du

programme à suivre dans les écoles primaires.

TITRE IV.

Dispositions générales.

Art. 11. Une commission de cinq membres,

nommée par le ministre de l'instruction publi-

que, est instituée au chef-lieu de canton des

académies pour examiner les candidats qui

veulent obtenir un certificat spécial d'aptitude

à l'enseignement de la gymnastique. Ce certi-

ficat est délivré par le ministre sur le rapport

de la commission. Un arrêté du ministre dé-

termine les formes et les conditions de l'exa-

men.

Art. 12. La commission d'examen , instituée

au chef-lieu de chaque département , en vertu

de l'article 46 de la loi du 15 mars 1850 , pour

juger l'aptitude au brevet de capacité pour

l'enseignement primaire , est autorisée , en ce

qui touche les épreuves relatives à la gymnas-

tique, à s'adjoindre , à titre consultatif , pour

celle partie spéciale de l'examen , une ou deux

personnes ayant fait une étude particulière de

cet enseignement.

M. le marquis de Mouslier a succombé à la

maladie contre laquelle il luttait depuis plu-

sieurs semaines, et dont on avail pu croire un

moment que la vigueur de sa constitution

parviendrait à triompher.

Il élait âgé de cinquante-deux ans seule-

ment.

On peut dire que M. de Mouslier est mort

sur la brèche , car c'est seulement vaincu par

la maladie, et à bout de forces, qu'il s'était

décidé à quitter le ministère pour songer au

soin de sa santé. Sa laborieuse et brillante

mement convaincu, qu'il resta de l'autre côté de l'Ebre

el des montagnes. Zumalacarreguy rendait néanmoins

justice a l'intrépide partisan.

Dans une autre circonstance loute récente, il osa s'at-

taquer au roi lui-même. Je tiens le fait , dit le capi-

taine , d'un témoin oculaire. A peine parmi nous, S.

M. s'est vue entourée d'une foule d'inutilités dispen-

dieuses de chambellans , de majordomes , que sais-je?

Zumalacarreguy vit bien que , s'il laissait aller le char,

on ne tarderait pas à avoir en Navarre une armée de

fainéants fort dispendieux. Un jour , il va à Onate, ré-

sidence de don Carlos , entre dans les écuries et trouve

une vingtaine de beaux chevaux. — A qui ces chevaux t

dit-il à l'écuyer en chef. — A notre seigneur le roi. —

Il n'a pas besoin de tous ces animaux pour son service ;

gardez-en quatre et envoyez le reste aux lanciers.

L'écuyer veut résister; le général lui cingle un coup

de cravache au travers du visage, fait prendre les che-

vaux , monte chez le roi et lui dit : — Votre Majesté

avait trop de chevaux dans ses écuries, ils nous seront

utiles pour remonter la cavalerie, je les ai fait prendre.

— Tu as bien fait, lui dit don Carlos , qui avait déjà

appris le craindre.

Notre général a chez les chrislinos la réputation d'être

terrible et cruel. Il est terrible sur le champ de bataille ,

c'est la vérité; mais il n'est pas cruel. Je l'ai vu , après

carrière politique a été à peine séparée par

quelques jours de ses derniers momenls.

Nous ne saurions mieux faire que de trans-

crire ici les lignes consacrées par le Journal

officiel à celte existence toute de dévouement

aux intérêts du pays et de la dynastie impériale :

« Successivement ministre de l'Empeeeur à

Berlin, et ambassadeur de Sa Majesté à Vienne

et à Constanlinople, il avail déployé dans ces

trois grandes missions diplomatiques des ap-

titudes exceptionnelles qui le désignèrent au

choix de l'Empereur pour le posle de ministre

des affaires étrangères , en septembre 1866. Il

paraissait destiné à rendre encore au souverain

et au pays de brillants services , quand une

maladie de cœur , dont il avait ressenti, il y a

quelques années déjà, les premières atteintes,

prit tout-à-coup le caractère le plus alarmant.

» Il lutta contre la souffrance avec une rare

énergie, mais ses forces finirent par trahir son

courage et ne lui permirent plus de conserver

le portefeuille des affaires étrangères. L'Em-

pereur lui donnait en même temps un témoi-

gnage de sa haute estime en l'appelant au Sé-

nat, et l'intention de Sa Majesté était d'utiliser

plus tard les lumières de son ancien ministre

en lui confiant de nouveau une grande ambas-

sade.

» M. le marquis de Mouslier avait su se con-

cilier, parson mérite comme par son caractère,

des sympathies universelles, et la fin préma-

turée de cet homme d'Etat érainent causera en

France et à l'étranger une douloureuse im-

pression. »

Pour les articles non signés : P. GODBT.
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Le carnaval se sera passé joyeusement à

Saumur. Les jeunes gens , sous l'heureuse

inspiration de MM. Martinet et Desnoues, ont

organisé une cavalcade qui a parcouru , di-

manche , les rues el les divers quartiers de

notre ville , recueillant partout les aumônes

de la foule et remplissant leur escarcelle en

prenant plaisir. A chaque fenêtre, les jeunes

quêteurs étaient reçus avec l'accueil le plus

sympathique , et les promeneurs ne pou-

vaient se refuser aux sollicitations d'un mar-

quis, d'un incroyable, d'un excentrique.

La cavalcade était précédée de la fanfare de

l'Ecole , que M. le général Michel avait mise

obligeamment à la disposition des organisa-

teurs de la fête. Quelques amaleurs avaient

apporté leur bonne volonté el leur bon goût

pour orner les chars. — Celui de l'Agriculture

était bien réussi; celui de la Charité répon-

dait à sa destination , et la déesse qui l'occu-

pait souriait gracieusement à ceux qui ver-

saient à ses pieds le produit de leur quête.

Le char du charlatan était monté par un

jeune homme qui n'a pas peu contribué au

succès de la journée.

une affaire sérieuse dans les Amescoas , n'ayantpu ob-

tenir l'échange des prisonniers , en faire fusiller beau-

coup avec le plus vif regret. Tous passaient devant lut

en allant à la mort. Zumalacarreguy eut la pensée d'en

interroger un qui, pâle , tremblant , se traînait avec

peine. Lui ayant demandé pourquoi il avait pris les ar-

mes contre son légitime souverain, le soldat. répondit

qu'il s'était décidé à servir dans l'armée de la reine par

des rations d'état. L'oncle Thomas lui dit de s'expli-

quer et ne put tenir son sérieux lorsqu'il apprit que le

pauvre diable, étant perruquier de son état, avait cru

bien faire en acceptant une place de frattr dans le régi-

ment. La raison d'état amusa beaucoup te général, qui

ordonna immédiatement au Figaro de le raser. Le drôle

fut sauvé ainsi que ceux de ses camarades qui restaient

à fusiller. Il se nommait Robledo et se trouve être au-

jourd'hui une sorte de favori du général , en ce sens

qu'il peut lui dire tout ce qui lui passe par la tête, sans

que ce dernier s'en offusque. Il est le seul homme de

l'armée chez lequel Zumalacarreguy tolère l'absence du

courage, et Dieu sait si le seigneur Robledo est poltron.

Chaque fois que la compagnie des guides à laquelle 11

est attaché se porte en avant , lui se porte en arriére.

Je vais vous conler maintenant un trait, mon cama-

rade, qui vous fera juger l'homme d'un seul coup.

Il y a un mois, l'oncle Thomas fut prévenu qu'un gé-

Comrae les années précédentes, la musique

de Resligné était venue réjouir par ses accords

notre cavalcade qui , quoique peu nombreuse ,

ne manquait pas cependant de répondre au

but que s'étaient proposé les organisateurs et

les instigateurs de ces réjouissances.

Le soir, tous les héros de la journée se sont

réunis de nouveau et ont parcouru la ville aux

flambeaux , animant cette promenade par les

chants les plus joyeux.

M. Nestor de Bierne , après une longue ab-

sence, est revenu au milieu de nous avec ses

pensionnaires, et, suivant son habitude, il a

voulu nous offrir une des comédies nouvelles.

Nous devons lui savoir gré de ses bonnes in-

tentions , de sou désir de nous tenir toujours

au courant des actualités. Mais la pièce donnée

dimanche soir, Miss Multon, n'a pas eu le pri-

vilège d'égayer beaucoup les spectateurs. Le

public n'a rien trouvé de bien recommandable

dans cette œuvre de MM. Nus et Belot.

Miss Multon est une femme dépravée qui

avait épousé jadis M. de la Tour. Bientôt, les

passions égarant son esprit , elle avait délaissé

son mari et ses enfants pour suivre une exis-

tence des plus désordonnées. Une catastrophe

de chemin de fer avail singulièrement favorisé

ses projets ; sous des débris de wagons on

avait trouvé un cadavre, et tout avait fait sup-

poser que c'était celui de M-f Fernande de la

Tour. Celle-ci avait échappé à la mort et s'était

sauvée.

Son mari contracta une nouvelle alliance, et,

dix ans après , Mm' Fernande de la Tour, sous

le nom de Miss Multon, revenue à de meilleurs

sentiments, et poussée par un reste d'amour

maternel , se présenta à son mari pour entrer

chez lui comme institutrice et pour élever ses

propres enfants. De là des scènes bien peu

attrayantes , tout-à-fait invraisemblables entre

les deux époux , les enfants et M-' Fernande ,

scènes qui ne pouvaient satisfaire le public.

Aussi, dans la salle, aucun entrain, applau-

dissements rares , et quelques légers mur-

mures qui ne manquent jamais quand une

pièce n'est pas agréée.

Ainsi qu'on pouvait le prévoir, et comme

moralilé, la seconde femme de M. de la Tour

a su qu'elle avait à son service la première

femme de son mari , et les enfants ont appris

que leur institutrice était leur véritable mère.

Heureusement le rideau est tombé à cet

instant, et le public n'a pas su si les enfants

avaient été initiés à l'odyssée de leur mère

avec toutes ses péripéties.

M
me

 Grain , qui remplissait le rôle de Fer-

naudeou Miss Multon , s'en est acquittée avec

tout le succès que l'on pouvait attendre de l'in-

gratitude de sa situation.

Les honneurs de la soirée ont élé pour M—

Hatton , la seconde femme de M. de la Tour.

Celui-ci élait représenté par M. Barbe.

néral chrislinos, escorté par six cents hommes, nous

croyant aux prises avec l'armée de la reine, te mettait

en marche pour traverser une partie de la Navarre. A

a colonne s'étaient joints un grand nombre d'officien

de distinction se rendant dans les provinces. Parmi eux,

le comte de Via Manuel, grand d'Espagne de première

classe, qui venait pour servir comme volontaire dans les

troupes de la reine. Zumalacarreguy , faisant avec nom

une marche forcée, vint se poster en embuscade prés du

val de Ollo , où les chrislinos étaient obligés de passer

pour descendre dans les plaines de Pampelune et de

Huerta. Il nous fit prendre position au milieu de mas-

ses de pierres , dans des anfractuosités de rochers. Bien-

tôt nous vîmes déboucher les cavaliers d'avant-garde

qu'on laissa s'engager dans le défilé.

Le reste de la troupe suivait en chantant : « Meure

don Carlos! Vive la garde I » En ce moment un paysan,

qui paraissait regarder la montagne , passa devant eux

pour épier leurs mouvements. Les cavaliers l'appelèrent

en lui disant :

— Viens donc ici, traîlre, rebelle, etc.

Le paysan disparut un instant après , de dessus le ro-

cher, c'était lo signal convenu ; une fusillade part des

deux côtés delà roule, Zumalacarreguy et les quatre ba-

taillons qu'il a amenés avec lui tombent à la baïonnette

sur les malheureux qui périssent presque tous.
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Ce soir, la Iroupe de M. Nestor de Bierne

donnera sur notre scène le spectacle suivant :

Mercadet , comédie en 3 actes , de

Balzac.

lies Abrutis du feuilleton , bouf-

fonnerie en 1 acte , des Variétés , par MM. J.

Moineaux et H. Bocage.

lue petit Voyage à Fontainebleau
ou les deux nouveaux mariés , pochade en 1

acte , du Vaudeville , par M. £. Labiche.

Ces trois pièces n'ont pas encore été repré-

sentées en celle ville.

Par arrêté de M. le préfet de Maine-et-

Loire, en date du 1" février 1869 , l'ouverture

de la prochaine session d'examen de capacité

de l'enseignement primaire a élé fixée ainsi

qu'il suit :

1° Lundi 5 avril , à sept heures du malin ,

pour les aspirants ;

2° Jeudi 8 avril , à sept heures du malin •

pour les aspirantes ;

3° Lundi 12 avril, à neuf heures du matin ,

pour les salles d'asile.

Les aspirants et aspirantes doivent se faire

inscrire dans les bureaux de l'inspection aca-

démique d'ici au 15 mars prochain.

On lit dans le Mémorial des Deux-Sèvres :
« Les obsèques du brigadier Perrocheau ont

eu lieu jeudi , au milieu d'un immense con-

cours de population qui voulait donner on der-

nier témoignage de regrets et sympathie à ce

courageux matyr du devoir.

» La vaste cour de l'hôpital avait peine à

contenir les nombreux citoyens de tout rang

et de toute condition qui étaient venus sponta-

nément assister à la triste cérémonie et se dis-

posaient à accompagner jusqu'au cimetière les

restes mortels de Perrocheau ; au dehors, une

foule considérable stationnait, attendant la sor-

tie du funèbre cortège.

» L'administration de l'hôpilal hospice avait

eu la bonne pensée de solliciter le concours des

assistants en faveur de la veuve et des orphe-

lins, et chaque personne qui entrait pouvait

s'iuscrire sur la liste de souscription placée

sur une table près laquelle se tenait l'économe

de l'hôpital.

» La cérémonie a eu lieu à trois heures et

demie , dans la chapelle de l'hospice. L'aumo-

nier de cet établissement était assisté du clergé

des différentes paroisses.

» Au moment de la levée du corps , les

sanglots suffoquaient la pauvre veuve , et les

enfants, dans un appel déchirant, deman-

daient leur père. Celle scène émouvante a

vivement impressionné toute l'assistance.

» A la sortie de l'hospice , le cortège a pris

le chemin du cimetière. En tête marchaient le

préfet , le général , le président du tribunal

civil , le procureur impérial , le maire , le co-

lonel de gendarmerie , le colonel des dragons

et toutes les autorités civiles et militaires.

Plusieurs brigades de gendarmerie des loca-

lités voisines , la compagnie des sapeurs-pom-

piers de la ville, un détachement de dragons,

les religieuses , les enfants de l'hôpital et une

partie de la population venaient ensuite.

» Sur le passage du cortège, de l'hôpital au

cimetière , uue haie épaisse s'était formée, et ,

contre l'habitude, c'était la pitié qui se lisait

sur tous les visages et non la curiosité.

» Sur la fosse, quatre discours ont été pro-

noncés : par le préfet , le colonel de gendarme-

rie, le procureur impérial et le maire; puis

la foule s'est retirée lentement sous l'impres-

sion causée par celte touchante el imposante

cérémonie. >

M. le maire de Niort a adressé la lettre sui-

vante à M. le rédacteur de la Revue de l'Ouest.

Monsieur le rédacteur,

Un crime odieux vient de jeter l'effroi el la

désolation dans notre contrée.

Deux gendarmes ont été grièvement blessés,

et l'un d'eux . le brave brigadier de Rohan-

Rohan, vient de succomber, à l'hospice de

Niorl , victime de son dévouement , esclave de

son devoir.

Il laisse une jeune veuve, mère de trois

petits enfants.

Cette malheureuse est sans fortune , sans

ressources , el je crois me rendre l'interprète

des sentiments publics en vous priant d'an-

noncer qu'une souscription, dont le produit

sera destiné à lui venir en aide , est , dès à

présent , ouverte au secrétariat de la mairie de

Niort.

Niort , le 3 février 1869.

Le Maire, Alfred MONNET.

La Revue de l'Ouest et le Mémorial des
Deux-Sèvres ont immédiatement ouvert dans

leurs bureaux une souscription au proût de la

veuve et des trois enfants du brigadier Perro-

cheau.

Une autre souscription a été ouverte spon-

tanément parmi les militaires de la garnison

de Niort.
Pour chronique locale : P. GODET.

Dernières Nouvelles.

Les dépêches relatives aux affaires de Grèce

ne présentent pas aujourd'hui un caractère

plus affirmatif qu'hier.

Tandis que l'on annonce la formation d'un

ministère à Athènes el l'acceptation officielle

de la déclaration de la conférence, d'autres af-

firment que la crise se prolonge, sans appa-

rence de dénoùment.

Il en est qui vont jusqu'à parler de l'abdica-

tion probable du roi Georges.

Des télégrammes d'Athènes et de Constan-

linople attribuent la fin de la crise à l'initiative

de M. Zaïrois, d'autres, à celle de M. Valorilis.

Au milieu de ce feu croisé d'assertions in-

conciliables, l'unique parti à prendre est d'at-

tendre que la lumière se fasse.

Le bruit qui a couru d'une nouvelle réunion

de la conférence est sans fondement.

Le comle Charles Walewski a dû quitter

Athènes pour retourner à Paris. Il arrivera en

France mercredi ou jeudi prochain.

Jeudi prochain ouverture des Cortès espa-

gnoles. Le gouvernement provisoire s'occupe

de régler les détails du cérémonial de cette so-

lennité politique.

Le Parlement d'Italie s'est ajourné au 16

février.

Pour les dernières nouvelles : P. GODET.

ÉTAT des viandes abattues et livrées à la con-
sommation du 9 janvier au 5 février.

NOMS
do

BOUCHEES
It

CHARCUTIERS. s S

BOUCHERS.

MM.
1 Remare. 3 2 1 » 8 4 4 50 » SI 13
2 Tessier. 2 G » » 3 » 6 38 » •20 38 »

D Toucuet. 1 5 » » 4 4 î ta » 2.-. 17 10
4 Corbineaul» 1 4 2 » 4 » 1 41 » 10 r>7 »
5 Séchet. 2 2 » » » B 3 21 » 17 8 2
6 Prouteau. » 3 » » 2 D 5 15 13 7 B
7 Chalot. 1 1 » » 5 » 1 23 » 18 30 D
8 Pallu. 1 3 » 6 a 1 4G 1 10 47 13

CHARCUTIERS.
PORCS.

1 = 2'
MM.

1 Millerand. » » » » » » » » » 7 12 »

S Baudoin. » B » » » » 1 4 B
3 Baudoin-R. » » B » » » » » » 1 8 »
4 Vilgrain. » » » » » » » » » 2 4
5 Sanson. » » B » » » » 4 10 »
6 Sève. » » » » » » » » 5 8 B
7 Moreau. » » » )) )) » » » » G 1G B
8 Cornilleau. » » » » » » 3 7 B
9 Marais. » » » » » » • 4 4 B
0 Rousse. » » » » » » » » » » 6 »
1 Raineau. » » » » » » » » n 7 8 D
2 Pavis. » » » » » » » » 5 B

(t) Un veau refusé pour défaut de poids.

— Les squelettes de trente-huit compagnons de l'in-

trépide explorateur Franklin, tous morts de faim à côté

de sacs de chocolat et de cacao ! Cette découverte faite

au pôle du Nord par le capitaine Clintock a fourni une

triste confirmation du fait généralement reconnu que le

chocolat n'a rien d'assimilant, et qu'il est, par consé-

quent , insuffisant pour soutenir la vie. Les personnes

au fait de cette vérité, ainsi que du caractère indigeste

et échauffant de cette substance , qui n'est qu'une com-

binaison de cacao et de sucre, sont forcées de s'en priver

quoiqu'elles en aiment le goût. Les millions de gens qui

souffrent de cette privation apprendront avec plaisir

l'heureuse combinaison nouvelle faite par la maison Do

BAKRY ET CIE, place Vendôme, 26, Paris, avec les

meilleures qualités de cacao, ce qui a produit un cho-

colat à la fois exquis au goût, plus nutritif et digestif

que la meilleure viande, éminemment assimilant et for-

tifiant les nerfs el les chairs, et qui rétablit l'appétit,

la digestion , la santé et le sommeil rafraîchissant aux

personnes les plus irritables ou affaiblies , tant adultes
qu'enfants.

Aussi, le public n'a-t-il pas tardé à apprécier le cho-

colat de Du BARRY.

Certificats. — Vernet-la-Varenne (Puy-de-Dôme) ,

le 27 décembre 1866. — Monsieur, nous sommes très-

contentes du chocolat Du Barry. — Sœur AGATHE, su-

périeure. — Adra, province d'Alméria (Espague), 21

octobre 1867. — Monsieur, j'ai la satisfaction de YOUS

dire que votre chocolat a rétabli parfaitement la santé

de ma fille et l'a guérie d'une éruption cutanée qui ne la

laissait pas dormir, par cause des démangeaisons in-

supportables qu'elle éprouvait. Envoyez-moi encore 30

kilogr. contre le mandat ci-inclus. Agréez , monsieur,

etc. PERRIN DE LA HITOLES, vice-consulat de France.—

Certificat N° 65,715.:— Paris, 11 avril 1866. — Mon-

sieur, ma fille, qui était excessivement souffrante, ne

pouvait plus ni digérer ni dormir : elle était accablée

d'insomnie, de faiblesse et d'irritation nerveuse. Elle se

trouve bien du chocolat Du Barry , qui lui a rendu la

santé avec bon appétit, digestion et sommeil parfait,

tranquillité des nerfs, gai té d'esprit et chairs fermes. —

Votre reconnaissante , H. DE MONTLOUIS.

Aliment exquis pour déjeuner et souper, éminem-

ment nutritif, s'assimilant et fortifiant les nerfs et les

chairs; il rétablit appétit , bonne digestion et sommeil

rafraîchissant aux plus affaiblis. En tablettes de 12 tas-

ses , fr. 2,25 ; de 24 tasses , fr. 4 ; 48- tasses, fr. 7 ; en-

viron 20 centimes la tasse.

DD BARRY et C IO, 26, Place Vendôme, à Paris.

Se vend à Saumur , chez MM. J. Oci , ph. , el COM-

MON , rue Saint-Jean , 23, et, dans toutes les villes!,

chez les premiers pharmaciens , épiciers et confiseurs.

M. , dentiste, rue des Lices,

32, Angers.

Marché de Saumur du G février.

Froment (l'h.) 77 k. 21 07
2* qualité. . 74 20 25

Seigle .... 75 13 50
Orge 65 13 50
Avoine. ... 50 12 50
Fèves .... 75 16
Pois blancs. . 80 32

— rouges. . 80 30
Grainede lin. 70 26 _
Colza .... 65 22
Chenevis. . . 50 13 —

Huile de noix 50 k. 57 —
— chenevis 50
— de lin. . 50

Graine trèfle 50
— luzerne 50

Foin (charr.) 780
Luzerne — 780
Paille — 780
Amandes . . 50

— cassées 50
Cirejaune. . 50

COURS DES VINS.

BLANCS (a hect. 30).

Coteaux de Saumur, 1868.
Id.

Ordin., envir. de Saumur 1868,
Id. . .

Saint-Léger et environs 1868,
Id. . .

LePuy-N.-D. et environs 1868,
Id. . .

37
44
60
47

105
98
44

175 —

1" qualité 18o à 250
a* id. 150 à 180
i" id. 60 à 70
r id. » à »
i" id. 50 à 65
2° id. » à »
1" id. 45 à 50
2e id. » à B

15 a 40

RODGKS (2 hecl. 20).

Souzay et environs 1868 85 à 100
Champigny, 1868 i" qualité 110 à 130

W. 2' id. »
Varrains, 1868 85
Varrains , 1868 „
Bourgueil, 1868 1» qualité 110

M 2' id. »
Restigny 1868. . . . ; 95

Chinon, 1868 l™ id. 80

W 2' id. »

»
105

»

13.0
»

105
10»

P. GODET , propriétaire- gérart.

Don Via Manuel , dont le cheval est tué , reste pri-

sonnier. Au lieu de témoigner la moindre crainte,

amené devant Zumalacarreguy , il lui dit qu'il a des

opinions libérales, qu'il les aura toujours, mais que, si

on lui accorde la vie , il donne sa parole de ne plus ser-

vir contre le parti de don Carlos et de considérer sa car-

rière politique comme terminée.

La franchise de don Manuel plut h Zumalacarreguy ,

qui invita chaque jour son prisonnier à sa table et de-

manda au général chrislinos un échange homme pour

homme.
Nous étions à dtner chez le général où je me trouvais

comme officier de service , lorsque la réponse arriva.

Zumalacarreguy la lut et la passa, sans dire un mot , à

don Manuel ; la voici : Les rebelles pris ont déjà élé mis

k mort. Le malheureux changea de couleur. En sortant

de table, Zumalacarreguy lui dit poliment, mais avec

fermeté, qu'il regrettait d'avoir à accomplir un devoir

cruel, mais qu'il devait se préparer à la mort en restant

jusqu'au lendemain a la pointe du jour avec son con-

fesseur. Cependant, voulant tout tenter pour sauver les

jours de cet infortuné , le général en écrivit au roi, im-

plorant sa clémence. Don Carlos répondit : Qu'après \

avoir fait fusiller des soldats et des officiers pris les ar- .'

mesà la main, on ne pouvait pardonner à un grand |

d'Espagne. Via Manuel fut donc fusillé à Lecumberri. j

Je fus chargé d'assister k son exécution.

— C'est en effet un terrible homme ! que le général,

se prit à dire d'una voix sombre Poriace , qui avait

écouté ces récils avec une attention facile à comprendre

lorsqu'on songe à la position singulière dans laquelle il

se trouvait alors.

Nous ne voudrions pas jurer que le paladin , comme

l'appelait en riant le capitaine Gauthier de la Tour, ne

regrettait pas tant soit peu , en cet instant , Tortoni ,

l'Opéra et le boulevard des Italiens.

XX. — L'EXPÉDITION NOCTURNE.

Lorsque le capitaine entamait le chapitre des vertus

de l'oncle Thomas, soi héros , sa faconde ne tarissait

guère. Aussi eût-il continué sans doute longtemps en-

core son discours élogieux , si le bataillon , arrivé au

sommet d'un mamelon, ne se fût pas trouvé lout-à-

coup en présence d'un spectacle qui Gt cesser toutes les

conversations. A l'ouest de la route , dans un vallon si-

tué à environ mille mètres, des troupes rangées autour

de grands feux et présentant une masse assez considé-

rable, semblaient établies au bivouac. Les premiers

soldats du 5° Navarre parurent à peine au haut de la

côte, que quelques vedettes se replièrent au grand galop

sur le camp. Immédiatement, on vit une vingtaine de

cavaliers se détacher du vallon et s'approcher du batail-

| Ion qui avait fait halte et s'était formé sur la route. —

j A vos rangs, s'était écrié le commandant, voici le gé-

néral.

En effet, à la téte des cavaliers un homme au visage

sévère, la téte couverte du béret basque, les épaules

voûtées, montant avec hardiesse un cheval blanc plein

d'ardeur, fut bientôt devant la troupe qui lui rendit les

honneurs militaires en présentant les armes , et l'ac-

cueillit aux cris de : « Vive Carlos Quintol vive Zuma-

lacarreguy ! »

Après avoir fait compliment k Ségastibelza sur la ra-

pidité de sa marche, vu qu'il ne l'attendait que le lende-

main, le général carliste , car c'était lui , passa au pas

devant le front du bataillon en adressant quelques paro-

les aux hommes qu'il connaissait.

Il n'eut pas plus tôt aperçu les longues moustaches

retroussées de Latour, qu'il lui dit d'un air amical :

— Bonjour, capitaine Gauthier, es-tu content d'avoir

rallié l'armée du roiî

— Général, s'écria sans façon le brave officier, je par-

lais de vous à l'instant. S'il y a quelque bon coup k

! faire, souvenez-vous de Gauthier de la Tour.

— Sois tranquille, et ce sera peut-être plus tôt que tu

' ne le penses.

A cet instant, un chien vient se jeter en aboyant dans

' les jambes du cheval de Zumalacarreguy, Le cheval se

cabra. Ce chien était Patau à qui l'aspect de tous ces ca-

valiers ne plaisait probablement pas, et avait opéré son

mouvement offensif avant que Poriace n'eûl eu le temps

de le retenir. Un lancier de l'escorte, tournant le fer de

son arme contre le malheureux Patau , allait le clouer

contre le sol, lorsque Gauthier, repoussant la lance du

cavalier avec sa longue brette, sauva son nouvel ami

Poriace, en voyant le danger de son fidèle.

— Quel est cet homme ? dit le général en espagnol à
l'un de ses aides-de-camp en montrant Poriace.

— Un nouveau volontaire du roi , se hâta de répondre

le capitaine de la Tour.

— Est-ce qu'il ne peut pas répondre lui-même ? re-

prit Zumalacarreguy en fronçant le sourcil.

— Il comprend peu l'espagnol , ajouta Gauthier sans

se troubler, en soutenant le regard perçant du général,

et il le parle encore moins.

— Encore un Français sans doute ?

— Vous n'en aurez jamais trop dans votre armée.

— Le connais-tu î en réponds-tu?

— Je le connais pour un brave soldat, son chien pour

un intelligent animal, et je réponds de tous les deux.

L'oncle Thomas ne put s'empêcher de sourire.

— C'est bien , fit-il ; dis-lui de me suivre , et toi ,

viens avec nous, j'ai à te parler.

(La suite au prochain numéro.)



Tribunal civil de première instance
de Saumur.

Etudes de M* SATURNIN POULET,
avoué à Saumur, et de M* VICTOR
DUFOUR , notaire à Gennes.

VENTE
SUR LICITATIOX.

En neuf lots ,

D'IMMEUBLES
Situés commune de Trèves-Cunault ,

arrondissement de Saumur (Maine-
et-Loire).

L'adjudication aura lieu le dimanche
sept mars mil huit cent soixante-
neuf, à midi , en la mairie de
Trèves-Cunault , par le ministère
de M* Victor DUFOUR, notaire à
Gennes , commis à cet effet.

Celte vente sera faite en exécution
d'un jugement rendu contradictoire-
ment entre les parties ci-après nom-
mées , par le tribunal civil de pre-
mière instance de Saumur, le douze
décembre mil huit cent soixante-
neuf , enregistré el signifié ;

Aux requêtes , poursuites et dili-
gences de :

1° Besnard (Clémenl-Guillon), ma-
rinier, demeurant à Cunaull , com-
mune de Trèves-Cunault ;

2° Besnard (Amand Collet). mari-
nier, demeurant à Trêves , commune
de Trèves-Cunault , demandeurs ,

Ayant M* Poulet pour avoué ;
Contre Besnard (Louis-Serpette) ,

propriétaire, demeurant à Trèves-
Cunault , défendeur ,

Ayant M* Bodin pour avooé ;
En présence, ou lui dûment ap-

pelé , de Henri Collinet , curateur à
l'émancipation de Eugène Besnard.

DÉSIGNATION
ET MISES A PRIX.

PREMIER LOT.
Une maison , composée de : 1° une

chambre à cheminée au rez-de-
chaussée, avec four, petite chambre
froide à côté; 2° une autre chambre à
cheminée , séparée de la précédente
par un hangar-, grenier au-dessus
desdites chambres ; le tout construit
en pierres et couvert en ardoises;
cave au-dessous de cette dernière
chambre , cour , puits commun avec
Besnard , jardin . terres labourables ,
bois ; le tout se tenant et formant un
ensemble, situé au village du Pui el
contenant 41 ares 85 centiares , s'ex-
ploitant par une grande porte com-
mune avec ledit Besnard et par un
passage sur la cour de ce dernier, de
même largeur, en face de ladite
grande porte, joignant ledit Besnard ;
le tout sur la mise à prix de trois
mille francs, ci 3,000 fr.

2* LOT.

Vingt ares environ de
bruyère et terre, nommés
la Bruyère du-Pui . joi-
gnant d'un côte Pierre
Besnard , d'autre côté
René Brard , d'un bout
M. Dupuis et d'autre bout
un chemin d'exploitation;
sur la mise à prix de cent
cinquante francs , ci. . . 150 •

3* LOT.
Dix-huit ares 75 cen-

tiares de terre el vigne ,
situés à la Cosse-des-
Fosses, joignant au le-
vant et au couchant veuve
Pineau , au midi Louis
Besnard el au nord un
chemin ; sur la mise à
prix de quatre cents
francs, ci 400 »

4* LOT.
Vingt-six ares de terre,

situés au même lieu , joi-
gnant au nord et au le-
vant Guillon, au midi
Besnard et veuve Pineau ,
au couchant M. Dupuis;
sur la mise à prix de six
cents francs , ci 600 »

A repotier.. 4,150 »

250

400 •

Report.. 4,150
5* LOT.

Vingt-six ares de terre,
situés au même lieu , joi-
gnant au midi et au nord
François Guillon , au cou-
chant Henri Collinet, au
levant René Guillon ; sur
la mise à prix de deux
cent cinquante francs, ci .

6* LOT.

Vingt-six ares de terre,
situés à la Sablière , joi-
gnant au levant un che-
min, au midi Toussaint
Besnard , au couchant
Bodet-Godicheau et au
nord Esnault-Besnaull ;
sur la mise à prix de
quatre cents francs , ci..

7* LOT.

Un hectare 51 ares 80
centiares de terre , vigne
et bois , situés au bois de
Saint-Jacques , joignant
au levant Oger, au midi
Paul Sauvêlre , au cou-
chant un chemin, au nord
M. Dupuis ; sur la mise à
prix de deux mille francs,
ci

8* LOT.

Soixante-dix-neuf ares
20 centiares de terre ,
situés à la Brâzoonerie,
joignant au levant et au
nord Levêque , au raidi
le chemin de la Brâzon-
nerie el au couchant Fran-
çois Collinet ; sur la mise
à prix de mille francs,
ei

9« LOT.
El 14 ares 85 centiares,

en Terres- Franches, joi-
gnant au levant Paul Sau-
vêlre, au midi M. Dupuis,
au couchant Adèle Bes-
nard , au nord Besnard ;
sur la mise à prix de
deux cents francs, ci. . .

Total des mises à prix :
huit mille francs , ci .. . . 8,000

2,000

1,000

200

S'adresser, pour les renseigne-
ments :

Soit à M* Victor DUFOUR , nolaire ,
dépositaire du cahier des charges;

Soit à M* POULET , avoué poursui-
vant;

Soit à M' BODIN , avoué co licilant.
Fait et rédigé à Saumur , par

l'avoué-Iicencié soussigné , le cinq
février mil huit cent soixante-neuf.

Signé : POULET.

Enregistré à Saumur, le février
mil huit cent soixante-neuf, folio 31,
case 5. Reçu un franc quinze cen-
times , décime el demi compris.
(62) Signé : PARISOT.

Etude de Me LEROUX , notaire.

A AFFERMER
Pour le 1" mars 1869 ,

LA FERME DE LA SAGETTBB1E ,
Située commune de Saint- Hilaire-

Sainl-Florenl ,

Composée de 33 hectares. — Bâti-
ments neufs.

S'adresser à M. DE LAFREGEOLIÈRE ,

à Saiut-Florent. (51)

M SCIERIE MECANIQUE
Avec machine a vapeur de la

force de quatre chevaux. ,

Située à Vihiers (Maine-et-Loire).

On vendrait avec cet établissement
une maison où s'exploite un café
avec une bonne clientèle.

S'adresser à M. LEDUC , proprié-
taire de l'usine. (63)

A VENDRE
13 n très -bon fourgon de

voyage.
S'adresser à M. B EUROIS-P ERDOUX ,

rue de l'Hôlel-de-Ville. (32)

A VENDRE
Jolie Poneyte, bai-brun . cinq

ans et demi , 1 mètre 53 centimè-
tres ; se monte , s'attelle seule et à
deux ; très-sage.

Cinti grands Uassets , a
jambe droite.

S'adresser à M. J.-T. BONTEMPS ,

propriétaire à Fonte vraul t. (64)

A CÉDER DE SUITE

CABINET DE LECTURE C0T
sé

l'i.OOO VOl^VSHES environ
(anciens et nouveaux) , le seul dans
la ville (27,000 habitants).

1IDD1IDIQ d t° ute ,a FOURNITURE
LlDniUltlCl DE BUREAU.

S'adresser au bureau du journal.

A CÉDER
Présentement ou pour la Saint-Jean ,

CAFÉ DU GAGNE-PETIT
Situé rue de la Visitation*

Belle clientelle comme débit de
boissons et de bois de chauffage.

S'adresser à domicile, au proprié-
taire. (21)

MAISON A LOUER
PRESENTEMENT ,

Rue de l'Hôtel Dieu , 5.
S'adresser à M. G UIRERT , qui l'ha-

bile , ou à M. MAGE , près l'église de
Nanlilly. (416;

On demande un ménage sans
enfants, pour remplir les fonctions
de jardinier et de femme de basse-
cour.

S'adresser au bureau du jourual.

ON DEMANDE UNE APPRENTIE
pour les modes.

S'adresser au bureau du journal.

ON DEMANDE à emprunter
15,000 francs pour lO
ans à 4 p. ©/©, première hypo-
thèque sur un immeuble de 35,000
fraucs.

S'adresser au bureau du journal.

GRANDE RÉDUCTION DE PRIX

EXTRAIT DE VIANDE LIEBIG
Exiger sur chaque pot les signatures de

M. le baron J. von LIEBIG et du docteur
M. von PETTENKOFER.

PRIX DE DÉTAIL POUR TOUTE LA. FRANCE :

Pot dei li». angl.» fr » »
Pot de l/i liv. angl. à fr 6 *Z5
Pot de i/t li». angl. à fr 3 50
Potdel /t li». angl. à f r 1 90

En vente chez les principaux marchands
épiciers, de comestibles el pharmaciens.
Dépôt central : rue Bergère , 28 , Paris , où

l'on donne l'adresse des dépôts de Paris et de
la province. (23)

=> rj> t>

S B 2

2 »3 c -

£ § 2

Potage breveté

ROY ft BERGER
de Pottter».

I £

S*

«s I
as ***-i Q,
C ro a.
i en n

PLUSgeHERNIES
tiuérlson Radicale

Plu» de Bandages ni Peueiree
Méthode de P" Simon. (Notice en-

voyée franco, à ceux gui la demandent.)
Ecrire frmnco à M. Mlgnal- Simon,
Bandagiste-Herniaire , aux Herbiers
(Vendée), gendre et succesa', seul et
uni q . élève de P" Simon; ou à la Phar-

land^auxj

AUX MÉNAGES ! BLANCHISSAGE DE LINGE
Fait chez soi, en deux heure*, avec économie de moitié

En employant la Savonneuse à circulation (brevetée s. g. d. g.) —
Usage facile, se posant sur tout fourneau. — 4 grandeurs

à 12. 20, 36 et 65 francs.
Commandes de 100 fr. et au-dessus , rendues franco dans toutes les gares de France.

Fabrique de tous appareils de Blanchissage, rue de Chabrol. 33, Paris. BOUILLON,
PIET, BKLLAN ET O' (ancienne maison Bouillon, Muller). — Envol de Notices

et Prix-Courants sur demande. ' (5*3)

Prime offerte gratis aux abonnées,

UNE TRES-BELLE AQUARELLE DE DELACROIX.
Adresser 1 franc en plus pour recevoir en France la prime FRANCO par la poste.

NEUVIÈME ANNÉE
Prix d'abonnement :

PARIS et DÉPARTEMENTS :

UN AN: 10 F.

LE MIROIR PARISIEN
JOURNAL des DAMES et des DEMOISELLES.

NEUVIÈME ANNÉE
Prix d'abonnement:

BELGIQUE, ITALIE, SUISSE

UN AN: 12 F.

Ce journal , le meilleur marché el le plus complet de tous les journaux
de modes , imprimé sur beau papier glacé et satiné grand format , donne
comme annexe cinquante objets différents , savoir : modes colo-
riées, confections, planches de tapisserie , broderie, crochet, filet, patrons
découpés de grandeur naturelle, cols et manchettes sur,étoffe, musique, petits
travaux de dames ; choix de littérature , poésie, beaux-arts, économie
domestique; rédaction variée el morale signée Lamartine, J. Sandeau,
J. Janin , Bouger, Th. Midy, Marquise de Luciani , Sténio, Delasalle; tout cè
qui intéresse, instruit et charme ses lectrices, ce qui plaît surtout aux mères
de famille. — Les abonnements se font pour un an , du i" octobre, du 1er
janvier, du 1" avril ou du \ " juillet, année courante, payables en un mandat
de poste à l'ordre du directeur, boulevard Saint-Michel , n° 13, à Paris, el
chez tous les libraires de la France et de l'étranger.

F. BOUQUEREL, LIBRAIRE-ÉDITEUR, 31, RUE CASSETTE

GRAMMATTCÂLE ET LITTÉRAIRE
par HH. J.-B. PRODHOMME et CLAUDIUS HÉBRARD

avec le concours d'une société de grammairiens et de littérateurs.

Revue mensuelle, <4 fr. par an ; Étranger , 6 fr.

Contre un mandat de 20 fr., adressé à l'éditeur, on reçoit franco pour la France 20 fr. de
livres au choix dans celte liste et la Revue pendant un an.

BKVIB OBAMHATiCAiB, 1" année, in-12, * fr.; — PROIII.ÈHI S par le P. MARIN
HK BOYLESVB , 15 vol. in-18 , 5 fr. 50 ; — EPHODE »E I ÔIUR U IO» VRAS-
ÇAIBE, par M. LACBENTIE, in-12, 3 fr. 50 ; — HonÉiiES DE SAISI ii:o!tI-EE-
GRAND, in-8', 6 fr.; — SAISI CSEOBGE BABTTB, in-12, 2 fr. 50 ; — ELEVBSI
CKK.B8TKS , in-18 , 1 fr. 50.; — KOIIVEAD mois nie HIABIE POUR I,A JEE-

in -8*, 15 fr.; — YOÏAGE AUTOUR DE MON PARTERRE, in-12, 2 fr.; M.K
E1DEEE ADORATEUR DE SAINT-SACREMENT, 2 fr. ; — VOU AI RI; AV
P1EORI, 75 C.; — INTRODUCTION A EA PHILOSOPHIE, par M. LACBENTIE,
in-8", 7 fr. 50. (Envoi du catalogue franco.)

mj»"mu:mm..ms3.aEa /f^&.Jt&Fm. '.

HKNTKS KT ACTIONS

au comptant.

BOURSE DE 6 FÉVRIER.

Dernier
cou».

Hausse. Baisse.

BOrnSK DO 8 FÉVRIER.

Dernier
cours. Hausse. Baisse.

3 pour cent 1862
4 1/2 pour cent 1852. . . .
Obligations du Trésor. . .
Banque de France
Crédit Foncier (eslamp.). .
Crédit Foncier colonial . .
Crédit Agricole
Crédit industriel
Crédit Mobilier (estamp.).
Comptoir d'esc. de Paris. .
Orléans [estampillé) ....
Orléans , nouveau
Nord (actions anciennes). .
Est
Pari9- Lyon -Méditerranée.
Lyon nouveau
Midi
Ouest
C" Parisienne (lu Gaz . . .
Canal de Suez
Transatlantiques
Emprunt italien 5 0/o. . .
Autrichiens
Sud-Autrich. -Lombards. .
Victor-Emmanuel
Romains
Crédit Mobilier Espagnol. .
Saragosse
Séville-Xérés-Séville . . .
iNord-Espagne
Compagnie immobilière. .

OBLIGATIONS 3 p. 0/0, garanties par l'État, remboursables à 500 fr.

Nord
Orléans
ParU-Ly on -Méditerranée.
Ouest
Midi
Est
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Saumur, P. GODET, imprimeur.

Vu par nous , Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet.

Hûtêl-ds- Ville dû Saumur. le 18 LE MAIRE ,

Certifié par l'imprimeur soussigné.


